[image: F:\CEDFL\travail\Logos\Lyon 3.jpg]CONVENTION D’AIDE À LA PUBLICATION
« Titre de l’ouvrage »

Entre : 

L’Université Jean Moulin Lyon 3, 
Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
Dont le siège social se situe : 1C avenue des frères Lumière CS 78242, 69372 Lyon Cedex 08.
[bookmark: _Hlk200698701]SIRET : 196 924 377 00282
Représentée par son Président, Gilles Bonnet

Agissant dans le cadre des activités de Nom du labo, dirigé par Nom du DU.

Ci-après désigné « L’UNIVERSITÉ »

[bookmark: _Hlk198300256]Et 

L’Éditeur.
Dont le siège social se situe : 
SIRET : 
Dont le représentant légal est Nom, fonction

Ci-après désigné « L’ÉDITEUR »

[bookmark: _Hlk211954044]L’UNIVERSITÉ et l’ÉDITEUR étant ci-après désigné individuellement la « Partie » et collectivement les « Parties ».


Vu le code de l’Éducation,
Vu le code de la Propriété Intellectuelle, 

Par cette convention, il est convenu ce qui suit :	



Objet : Aide à la publication de l’ouvrage

Le projet de l’ouvrage « Titre » a été initié par Prénom Nom (prenom.nom@univ-lyon3.fr) ci-après désigné « l’AUTEUR », dans le cadre de son travail de recherche soutenu par l’UNIVERSITÉ. Celle-ci a décidé de verser une aide à la publication à l’ÉDITEUR en vue de l’édition de l’ouvrage précité.


La parution est prévue dans un délai maximum de 12 mois à compter de la remise par l’auteur du B.A.T de l’auteur.

[bookmark: _Hlk200700833]
[bookmark: _Hlk200699467]Projet éditorial

L’ouvrage intitulé «  », de xx pages environ, édité au format aa x bb cm, sera tiré à xxx exemplaires minimum (possibilité de tirage fractionné). Il bénéficiera d’une diffusion numérique par abonnement et par vente à l’exemplaire.	Comment by VIROLLEAUD Marie-Alice: A préciser

Le coût total des frais d’édition pour l’ÉDITEUR s’élève à xxx € TTC. Cela prend compte notamment : la gestion éditoriale, les relectures, les corrections formelles, la mise en page, la structuration, et le stockage. 	Comment by VIROLLEAUD Marie-Alice: Ces informations (coût global + activités d’édition) doivent apparaitre dans un devis joint à la convention. Le devis doit également faire apparaitre le montant de la contribution apportée par Lyon 3 (voir article 3 financement)

L’ouvrage sera diffusé et distribué selon les moyens suivants : xxx	Comment by VIROLLEAUD Marie-Alice: A préciser


Financement

Dans le cadre de ce projet éditorial, l’UNIVERSITÉ s’engage à accorder une aide financière de xx euros (€) TTC à l’ÉDITEUR. 

[bookmark: _Hlk198300386]Le montant d’aide à la publication de xxx euros (€) TTC est payable après service fait (publication de l’ouvrage). Cette somme financera une partie des frais d’édition de l’ouvrage.

L’ÉDITEUR sera payé sur présentation d’une facture libellée de la manière suivante :
Université Jean Moulin Lyon 3
Agence comptable
Service Facturier
1C avenue des frères Lumière
CS 78242
69372 LYON CEDEX 08

Cette facture devra mentionner le contenu de la convention. Elle fera l’objet d’un paiement par virement bancaire par l’université Jean Moulin Lyon 3.

La présente convention pourra être dénoncée à tout moment moyennant un préavis d’un mois adressé dans les formes officielles (lettre recommandée avec accusé de réception) à l’autre partie.


[bookmark: _Hlk200702073][bookmark: _Hlk200702226]Droits de Propriété intellectuelle

La présente convention est exclusive de tout transfert de droits de propriété, les droits moraux et patrimoniaux sur l’œuvre restent la propriété du ou des auteurs. 


Correspondants

Pour l’exécution de la présente convention, les correspondants sont : 
	Pour l’UNIVERSITÉ : xxx
Pour l’ÉDITEUR : xxx
Toutes les demandes d’informations complémentaires concernant l’exécution de la présente convention leurs seront adressées en priorité.


Remise d’exemplaires de l’ouvrages à titre gratuit et rabais

L’ÉDITEUR donnera, au titre des exemplaires d’auteur, xx copies gratuites de l’ouvrage. Ces exemplaires seront remis à LABO à l’adresse suivante : Université Lyon 3 – équipe de recherche xxx.

3 copies supplémentaires seront remises à l’UNIVERSITÉ, une copie sera versée à l’Unité de Recherche (1 copie). Les deux autres copies seront remises à la bibliothèque universitaire (2 copies). Ces exemplaires seront envoyés à l’adresse suivante :  Université Jean Moulin Lyon 3 - BU Manufacture - 1C avenue des Frères Lumière CS 78242 69372 LYON CEDEX 08.	Comment by VIROLLEAUD Marie-Alice: Prévoir une copie supplémentaire remise à la DRED en cas d’aide à publication accordée en Commission recherche.


Mention de la participation sur l’ouvrage

L’ÉDITEUR s’engage à indiquer à l’intérieur de l’ouvrage la mention suivante :
« Ouvrage publié avec le soutien de l’Université Jean Moulin Lyon 3, du laboratoire XXX et dans le cadre du Programme XXX ». 	Comment by VIROLLEAUD Marie-Alice: Le cas échéant

De plus, les logos de l’UNIVERSITÉ et du laboratoire devront figurer.


Cession de fonds

L’ÉDITEUR s’engage à ne pas transmettre à titre gracieux ou onéreux, ou par voie d’apport en société, le bénéfice de la présente convention à des tiers, indépendamment de son fonds de commerce, sans avoir préalablement obtenu l’autorisation de l’UNIVERSITÉ. En cas d’aliénation du fonds de commerce, si celle-ci est de nature à compromettre gravement les intérêts matériels et moraux de l’UNIVERSITÉ, celle-ci est fondée à obtenir réparation, même par voie de résiliation du contrat.


Modification

Toute modification à la présente convention doit faire l’objet d’un avenant signé par les Parties.


Résiliation

Dans le cas où l’ÉDITEUR ne pourrait pas faire face à son obligation de publier, il s’engage à reverser intégralement la participation financière à l’UNIVERSITÉ.

L’UNIVERSITÉ se réserve le droit d’annuler son aide si l’ouvrage n’est pas paru dans un délai de 6 mois maximum à compter de la remise du B.A.T de l’auteur ou en cas d’inexécution d’une ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses.

Toute résiliation deviendra effective deux (2) mois après l’envoi par le cocontractant plaignant d’une lettre recommandée avec accusé de réception à l’autre partie, exposant les motifs de la plainte, à moins que dans ce délai le cocontractant défaillant n’ait satisfait à ses obligations ou n’ait apporté la preuve d’un empêchement consécutif à un cas de force majeure.

L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas le cocontractant défaillant de remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation de la présente convention.

Les dispositions prévues à l’article « Droits de Propriété intellectuelle » resteront en vigueur nonobstant l’expiration ou la résiliation de la présente convention.


Durée et prise d’effet

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par l’ensemble des parties et prendra fin à l’exécution complète des obligations des Parties.


Différends et litiges éventuels

Si une contestation ou un différend éventuel n’a pu être réglé à l’amiable, le litige sera porté devant la juridiction compétente.


Fait en deux exemplaires :


	L'université Jean moulin Lyon 3
	Les Éditions

	Son représentant légal
	Son représentant légal

	Signée le …/…/…
	Signée le …/…/…

	



	

	Le président Gilles BONNET
	Fonction et nom du représentant légal
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